
La taxe Gafa ayant Ã©tÃ© adoptÃ©e au Parlement, la rÃ©forme de la fiscalitÃ© Ã 
lâ€™OCDE se prÃ©cise

Description

AdoptÃ©e en France, la taxe Gafa provoque la colÃ¨re des Ã‰tats-Unis qui menacent la France de 
sanctions. La rÃ©solution du conflit dÃ©pendÂ dÃ©sormais des avancÃ©es dans la rÃ©forme 
internationale de la fiscalitÃ©.

Si elle nâ€™a pu aboutir en Europe (voirÂ La remÂ nÂ°50-51, p.23),Â la taxe Gafa, promue par la France,
a finalement Ã©tÃ© adoptÃ©e parÂ lâ€™AssemblÃ©e nationale le 11 juillet 2019,Â Ã  la suite du vote
du SÃ©nat. Cette taxe introduit, Ã  compter du 1erÂ janvier 2019, une fiscalitÃ© spÃ©cifique pour les
acteurs du numÃ©rique rÃ©alisant plus de 750 millions dâ€™euros de chiffre dâ€™affaires annuel dans le
monde. Immanquablement, les gÃ©ants amÃ©ricains de lâ€™internet sont concernÃ©s, ce qui a
soulevÃ© lâ€™ireÂ de lâ€™administration Trump qui, la veille du vote au SÃ©nat, a annoncÃ©
lâ€™ouverture dâ€™une enquÃªte sur la taxe Gafa franÃ§aise au titre de la section 301 du Trade Act de
1974, dÃ©jÃ  mobilisÃ©e dans la guerre commerciale et technologique entre les Ã‰tats-Unis et la Chine (
voirÂ La remÂ nÂ°49, p.101). Cette section 301 autorise les Ã‰tats-Unis Ã  pratiquer des mesures de
rÃ©torsion, notamment une hausse des droits de douane, contre tout Ã‰tat qui adopterait des pratiques
discriminatoires Ã  lâ€™encontre des entreprises amÃ©ricaines. La taxe Gafa ferait partie de ce type de
pratiques, ce que dira lâ€™enquÃªte amÃ©ricaine. Mais le ministre franÃ§ais de lâ€™Ã©conomie, Bruno
le Maire, a pris soin de rappeler queÂ cette taxe est provisoire, le temps que lâ€™OCDE (Organisation de
coopÃ©ration et de dÃ©veloppement Ã©conomiques) aboutisse Ã  rÃ©former la fiscalitÃ© internationale.

En la matiÃ¨re, des progrÃ¨s significatifs ont Ã©tÃ© faits. AprÃ¨s lâ€™engagement pris en janvier 2019
en faveur dâ€™une rÃ©forme rapide, dÃ¨s 2020, des rÃ¨gles fiscales internationales, lâ€™OCDE a produit
un premier plan de travail technique le 29 mai 2019. Ce dernier comporte deux volets, le premier concernant
les rÃ¨gles dâ€™imposition des entreprises, le second Ã  propos dâ€™un taux dâ€™impÃ´t minimum.

Au sujet du premier point, lâ€™OCDE a proposÃ© deÂ revoir leÂ Â«Â nexusÂ Â»Â fiscal entre les
entreprises et les administrations fiscales.Â Celui-ci repose aujourdâ€™hui sur la notion
dâ€™Ã©tablissement stable, qui permet la taxation des entreprises lÃ  oÃ¹ elles localisent leur production.
Or, ces derniÃ¨res, avec la dÃ©matÃ©rialisation, peuvent Ãªtre facilement dÃ©localisÃ©es dans des pays
Ã  la fiscalitÃ© avantageuse, ce qui entraÃ®ne une disjonction entre le lieu de rÃ©alisation des
bÃ©nÃ©fices et leur lieu de taxation. Ainsi, prÃ¨s de 60 %Â des Ã©changes commerciaux internationaux
sont rÃ©alisÃ©s aujourdâ€™hui entre les filiales dâ€™un mÃªme groupe, preuve de la circulation des
bÃ©nÃ©fices grÃ¢ce aux prix de transfert, qui permettent la refacturation des services entre filiales
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situÃ©es sur des territoires diffÃ©rents (voirÂ La remÂ nÂ°33, p.12). Câ€™est pour Ã©viter cette
optimisation lÃ©gale, mais moralement condamnable, que lâ€™OCDE propose deux approches nouvelles
sur lesquelles les ministres des finances devront se mettre dâ€™accord.

La premiÃ¨re distingue les profits routiniers (activitÃ©s de production et de distribution, recherche et
dÃ©veloppement) dâ€™une part, et les profits non routiniers dâ€™autre part, comme par exemple les
revenus de licence ou de marque qui sont trÃ¨s facilement dÃ©localisables. La rÃ©partition du paiement
de lâ€™impÃ´t pour les profits non routiniers pourrait dÃ¨s lors ne plus relever de lâ€™Ã©tablissement
stable et faire lâ€™objet dâ€™une rÃ©partition nouvelle entre les pays. Les Ã‰tats-Unis sont favorables
Ã  cette approche, que le Royaume-Uni soutient, mais plus spÃ©cifiquement pour les acteurs du
numÃ©rique.

La seconde approche consiste Ã  rÃ©partir la totalitÃ© des bÃ©nÃ©fices rÃ©alisÃ©s par les
multinationales entre les diffÃ©rents pays selon une clÃ© de rÃ©partition qui reste Ã  dÃ©finir. Cette
seconde approche est Ã©videmment soutenue par les pays en dÃ©veloppement qui y voient un moyen de
rÃ©cupÃ©rer des recettes fiscales qui leur Ã©chappent trop souvent.

Le second point de la rÃ©forme, Ã  savoir un taux minimal dâ€™imposition des entreprises dans le monde,
passe, pour lâ€™OCDE, soit par lâ€™imposition dâ€™un taux minimal unique, soit par la crÃ©ation
dâ€™un couloir de taux. Lâ€™objectif est de permettre Ã  chaque administration fiscale de rÃ©cupÃ©rer
auprÃ¨s de ces entreprises la part dâ€™impÃ´t quâ€™elles nâ€™ont pas payÃ©e en localisant leurs
bÃ©nÃ©fices Ã  lâ€™Ã©tranger. Il sâ€™agit ici dâ€™Ã©viter lâ€™optimisation fiscale, comme celle
pratiquÃ©e par Apple ou Google qui transfÃ¨rent leurs bÃ©nÃ©fices europÃ©ens en Irlande oÃ¹ le taux
dâ€™imposition sur les sociÃ©tÃ©s est parmi les plus faibles dâ€™Europe, mais aussi dâ€™Ã©viter
Ã©galement le dumping fiscal entre Ã‰tats, qui conduit globalement Ã  dÃ©grader les finances publiques
(voirÂ La remÂ nÂ°25, p.16). Câ€™est dâ€™ailleurs lâ€™une des motivations de la rÃ©cente rÃ©forme
fiscale amÃ©ricaine qui a introduit un taux dâ€™impÃ´t minimal de 13,125Â % pour ces entreprises,
lequel enlÃ¨veÂ de factoÂ toute attractivitÃ© aux paradis fiscaux les plus agressifs.

Les propositions de lâ€™OCDE ont fait lâ€™objet dâ€™un premier accord lors du G20 en juin 2019, qui a
entÃ©rinÃ© le principe mÃªme de la rÃ©forme structurelle de la fiscalitÃ© internationale. En juillet 2019,
les ministres des finances du G7 ont Ã  leur tour acceptÃ© le principe dâ€™un nouveau nexus pour
dÃ©finir le lien entre les entreprises et les administrations fiscales et celui dâ€™un taux minimal
dâ€™imposition des entreprises. Lâ€™OCDE va dÃ¨s lors jouer un rÃ´le clÃ© car il faudra quâ€™elle
parvienne Ã  un compromis Ã  partir des diffÃ©rentes pistes proposÃ©es, lâ€™Ã©chÃ©ance Ã©tant
fixÃ©e Ã  fin 2020.

Cette Ã©chÃ©ance est devenue en France un enjeu diplomatique dans la relation avec les Ã‰tats-Unis. En
effet,Â lors du G7 de Biarritz fin aoÃ»t 2019, la France et les Ã‰tats-Unis ont fini par trouver un terrain
dâ€™entente sur la taxe Gafa.Â qui devrait Ã©viter des mesures amÃ©ricaines de rÃ©torsion. La France a
pris un engagement sur la suppression de la taxe Gafa dÃ¨s 2020 au profit de la taxation internationale
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proposÃ©e par lâ€™OCDE, si un accord bien sÃ»r est trouvÃ©, quand aucun calendrier de suppression de
la taxe nâ€™avait jusquâ€™alors Ã©tÃ© Ã©voquÃ©. La France sâ€™est par ailleurs engagÃ©e Ã 
rembourser aux entreprises le trop-perÃ§u liÃ© Ã  la taxe Gafa si dâ€™aventure la taxation proposÃ©e par
lâ€™OCDE Ã©tait infÃ©rieure au taux actuel appliquÃ© en France, Ã  savoirÂ 3 %.
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